
 

 

 
Le neuf juin deux mille vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de DECHY s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel SZATNY à la suite d’une convocation régulière envoyée le 24 
mai 2023, laquelle convocation a été affichée à l’entrée de la MAIRIE conformément à 
la loi.  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 29 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs : Jean-Michel SZATNY, Donatien 
DUCATILLION, Thérèse PARISSEAUX- VITALI, Paul-Noël LEFEBVRE, Monique PASTORET, 
Stéphane SALAH, Patricia DELCOURT-DELEAU, Didier LECOMTE, Corinne TABAKA- 
DAUBRICOURT, Mohamed IDRAHOU, Cindy DE RYCKE, Jean-Marc DUCATILLION, 
Marie-France ROGER, Hugues WARUSFEL, Didier FULGEROT, Cindy MERY, Christophe 
CAUMONT, Catherine LEFEBVRE, Charles VAILLANT, Abdelaziz GUERTIT, Laëtitia 
TAILLE-BIJJI, Gilles TUROTTE, Saïd NACER, Séverine DERUDAS, Laurent VINCENT, 
 
Etaient représenté(e)s : Madame Estelle MOUY (procuration donnée à Monsieur Jean-
Michel SZATNY), Monsieur Eric HALLERS (procuration donnée à Monsieur Stéphane 
SALAH), Madame Christelle POULAIN (Procuration donnée à Monsieur Paul-Noël 
LEFEBVRE), Monsieur Philippe MAUPIN (procuration donnée à Donatien DUCATILLION) 

 

Secrétaire de séance : Madame Cindy DE RYCKE 
 
DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

Monsieur le Maire propose d’autoriser la décision modificative suivante : 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

2128 : Autres agencements et 
aménagements 
Opération Ferme jacquart               30 100,00€ 
 

024 : Produits des cessions d’immobilisations 
86 000,00 € 

2135 : Installations générales, agencements 
 
Opération Travaux de voirie            38 000,00€ 
Opération Maison de santé               5 000,00€     

1322 : Subvention Région                 15 795,00 € 

2041512 Bâtiments et installations  
Opération Maison de santé              8 200,00 € 

28182 : Matériel de transport          - 1 428,57 € 

21316 : Equipement du cimetière 
Opération cimetière                           4 860,00 € 

28158 : Autres                                               3,39 € 

2158 : Autres 
Opération Maison de santé                 900,00 € 

 
 

Délibération N°2023-06-46 



2313 : Constructions 
Opération Maison de santé             10 000,00€ 

 

2188: Autres                                        3 309,82 €  

TOTAL : 100 369,82€ TOTAL : 100 369,82€ 

 
 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

60632 : Petit équipement 

-50 000,00 € 

7461 : D.G.D.                                                         - 25 210,00  €    

6542 : Créances éteintes    
                                               61,50 € 

775 : Produits des cessions d’immobilisations      

                                                                                         - 86 000,00 € 

6811 : Dotations aux 
amortissements          – 1 425,18 € 

70323 : Redevance occupation domaine public    
                                                                                      7 000,00 € 

 70878 : Remboursements de frais par d’autres redevables 
                                                                                    10 000,00 € 

 6419 : remboursement rémunération 
                                                                                    20 000,00 € 

 7381 : taxe additionnelle aux droits de mutation 
                                                                                    22 846,32 € 

TOTAL : - 51 363,68 € TOTAL : - 51 363,68 € 

 
 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal : 
- D’accepter d’apporter au budget primitif les ouvertures de crédits équilibrées 

en dépenses et en recettes reprises ci-dessus 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes référents à cette décision 

 
 
Le conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, 
Par 22 voix pour et 7 abstentions (se sont abstenus : Monsieur Charles VAILLANT, 
Monsieur Abdelaziz GUERTIT, Madame Laëtitia TAILLE-BIJJI, Monsieur Gilles 
TUROTTE, Monsieur Saïd NACER, Madame Séverine DERUDAS et Monsieur Laurent 
VINCENT) 
 

ACCEPTE d’apporter au budget primitif les ouvertures de crédits équilibrées en 

dépenses et en recettes reprises ci-dessus. 

 

 
         Fait et délibéré en séance 

         Pour extrait conforme 
         Le Maire  
Télétransmis le 16 juin 2023 

Publié sur le site de la ville le 16 juin 2023 



 


